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F'errault, fes boirs et- yans can (e, et -le's diffé.en tes. amende' et pénalités in-ß*g4cs

p :e préfent feron, comme ils font par ie préfent, accordés et réfervé-S a dit Fra

Majefts, & héritiers et fucceffe ;rs, pour les ufages pubbcs de cette Province,.,Ce
le foutien du Govern'mefIt d'icelle, enla manière ci-devant exprimée, et i. fera %
tenu comDte à Sa Majefté, fes Héuitiers. et Scci ifeurs de la due application de M

te-s argents, amend&s.et. pénalités, par la vole des Lords Commdffaires du Tréfot
de Sa Majeflé, pour le tems d'alors, eri telles manière et forme qae. Sa .,Majeiié,
fes Héritiers et St.cceffeur.- iordonneront..

XII. Pourr û:toujours, tiqu'ipfoi-de plus .fatué par l'autorité. fufdite, quele pon
dit Pont qui-doit par le.préfem être bâti fur lahid cRivièreEchemins fera fuffilaim. que- tes caesde

ment éfevré¿.etiIy.aura unëefpace;fuffiant de laiffe entre.les Piiers o Quais du di y Pasçe,

Pc:nt pourqueles Cagesde.quarante pieds de laxgur puiflent. defcendre la.duc s
Rivière, et y paff r fans interruption,

XIII. Pourvû toujours, et qu'il foit de plus ffatué parl'autorité fufdite, que le UIeoI

dit FrançoisYErrault, pourIe:mettrc:amême de jouir du;bénéficegui lui eft accordée
par ce Ace, et eu par epréfent, requis de. donner,Jous-deuxois aps la a

paffation> de cet A&e, notce'puibliques pcndante trois, femaines:dans laiGazeute de ISPOU

Q.uébec, et par un écrit -affiché àla portede 'Eglîfe de lada:oiffe de . Saint Henry,
pendant le même elpace de tems, et iu publiquement à l'îffue du Service Divu d&.
Mdtinr, de chacun des Dimanches ou Fêtes d'Obligations qui interviendront dans le
cours de ce rems, qu'il eft autorifé par le dit A&te à bâtir et contrire un Pont et mai-
foun de péage fur la dite Rivière Etchemins. à-l'endroit ci-deßus-mentionné, et que les
Habitans de la dite Paroiffe .ont droit de s'adreffer au Grand-.Voyer ou à fon Député,
dans les trois mois après la uotificatîon pour bâtir eu' mêmes le dit Pont,,et il fera
certifié fous le ferment d'aucun deux Officiers de Milice ,èGdants dans le Comté de
Dorchefter, que les dites notices ont ié-é duement faîts!et:données devant un-Juge
de Paix, lequel certificatainfiIons eferment,.einft qu'unescopîe des dites notuces te--
ront depofés chez aucun NotairecPublicqré6dant dans le Comté. de Dorchefter. -

XIV. Pourvû. touJouis, et qu'il foit de plus flatué par l'autorité.fudite,.que fi dans
les trois mois aplès telle nouf6caton, comme ci-deffus. les-Habitans de ladite Paroiffe pour obton

de Saint Her.ry, s'ad.effent par requêtean Grand-Voyeri DifhiddeQuébec.ou à
fon Déeputé,àd'effet d'obter un progès veshal et quele dit Procès Verbal toit-homo.-
logué, conformément à îa- Loi, avant e>vAngt-unièmejour.dè Juillet oMil huit cent dix.
neuf, fpécifiant¢ue le dit Ponèc feraéï-igé par.ia dite-Paroaffe de.St..Hensy, ou par par.
d'iceileconformément aùx. Loia.mamtnant en force,ect files dits Habitans, en vertu
du dit Procès Verbal ér:Scnt le dit Pont dans le cours d'unc année, à compter de la
date de l'homologation du dit Procès Verbal, alors et dans tel cas le dit Franzois Ver-
rouit, ne pourra -fc pr'valoir de cet. A8e at:fæs d'eriger le.dit Pont,:et prélever les
dit> taux.de péage. Pourvû:toujoun, que fiucelle requêtc, teI que ciIdRcus men-

tionnée.
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